
Section de l’Allier
Moulins, le 12 mars 2024

COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CDAS DU 12 MARS 2024

Règlement intérieur

Le nouveau règlement intérieur a été soumis au vote : Solidaires et FO ont voté
CONTRE, la CFDT s’est abstenue, la CGT a voté POUR.

Nous  avons  voté  contre  car  le  règlement  intérieur :  il  est  rédigé  par
l’administration et ne sera pas modifié quelles que soient nos propositions. De
plus, il ne prévoit pas un temps suffisant pour la préparation et la rédaction du
compte-rendu du comité départemental d’action sociale alors qu’il s’agit d’une
condition essentielle de la qualité des échanges et de l’importance des sujets
abordés.
 

Budget 2024

Malgré des annonces de sanctuarisation du budget de l’action sociale présentée
avec  une  légère  hausse  de  l’enveloppe  nationale,  notre  budget  local  est  lui
identique à celui de l’an dernier, malgré l’inflation. Il est plafonné à 18 000 €.
Nous ne sommes pas les seuls concernés, 37 autres départements considérés
«petits » sont plafonnés à cette enveloppe.
Compte-tenu de cette répartition, nous avons voté CONTRE le budget imposé
comme nos camarades FO et CFDT, la CGT a quant à elle voté POUR.



Propositions d’actions 2024

ARBRE DE NOËL : il aura lieu à Vichy le samedi 7 décembre 2024 au Parc de
divertissement familial KIZOU Aventures.
L’espace sera privatisé pour la DDFIP de 16h30 à 18h30 avec un goûter et une
distribution des cadeaux par le Père-Noël aux enfants de 0 à 8 ans. 
Pour les enfants de 9 à 14 ans, ils bénéficieront d’un chèque cadeau de 30 ou 35
€ en fonction du budget.

Le Parc KIZOU Aventures offre des activités pour tous les âges : il y a des
espaces réservés aux tout petits (0-3 ans), des espaces toboggans jusqu’à 14
ans, un espace escalade à partir de 6 ans et même un parcours ninja à partir de
12 ans. L’escalade et le parcours Ninja sont ouverts aux adultes.

CHÈQUE RENTRÉE SCOLAIRE : pour les jeunes de 15 à 17 ans inclus qui ne
bénéficient plus de l’arbre de Noël.
Le montant du chèque est de  40 €.

REPAS DES RETRAITÉS :  cette année,  afin  de contenir  et permettre une
répartition  plus  juste  des  crédits,  Laurence  va  se  renseigner  auprès  des
restaurants d’application des lycées sur les 3 sites pour organiser les repas.
De plus,  cette action permet de valoriser l’apprentissage des jeunes et une
utilisation optimale des deniers publics.

SORTIES À LA JOURNÉE : 2 sorties sont retenues :

- Sortie à BIBRACTE le 1  er   juin 2024    au départ de Montluçon avec passage
à Montmarault et Yzeure.
Visite du site archéologique, repas gaulois et visite du musée.

- Sortie à GUÉDELON le 6 juillet 2024 au départ de Montluçon avec passage
à Montmarault et Yzeure.



ATELIER  ENFANTS :  un  mercredi  après-midi  au  Musée  de  l’Illustration
Jeunesse (MIJ) à Moulins.

Les enfants bénéficieront d’une visite commentée de l’exposition et d’un atelier
de pratique artistique en lien avec l’exposition. (ateliers 4/6 ans et 7/10 ans) et
rencontreront l’illustrateur pour découvrir son métier.

L’ensemble des représentants du personnel ont voté POUR ce programme.

Questions diverses
Nous  avons  demandé  pourquoi  les  distributeurs  de  boissons  et  friandises
avaient été supprimés au centre d’Yzeure et à la direction. Ces distributeurs
sont gérés par un prestataire privé (différent selon les sites).
A Yzeure et à la direction, le prestataire a indiqué que les distributeurs ne
sont pas rentables et que les  denrées  proposées sont régulièrement jetées
faute d’être consommées à temps. 
S’agissant des boissons fraîches, une étude sera menée par le service du BIL.

Nous vous rappelons que nous vous représentons dans cette instance et sommes
ouvertes à écouter vos suggestions et vos retours d’expérience. 

Les représentantes de Solidaires Finances


